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1) Rappel de l’objet de l’enquête 

La présente enquête est relative au projet de classement au titre des sites de la Cascade et de 

la vallée d’Ars. 

L’élaboration du projet de classement s’est faite sur la responsabilité de la DREAL Occitanie, 

porteur du projet. 

La loi du 2 mai 1930, L341-1 à 22 du Code de l’environnement, permet de préserver des 

espaces du territoire français qui présentent un intérêt général du point de vue « historique, 

artistique, scientifique, légendaire  ou pittoresque ». 

Le classement est ainsi une protection forte qui correspond à la volonté de maintien de l’état 

d’un  site, ce qui n’exclut ni sa gestion  ni sa valorisation en concertation avec les élus. 

Dans un site classé, toute modification de l’état ou aspect du site est soumise à autorisation 

spéciale (article L341-10 du Code de l’Environnement) délivrée en fonction de la nature des 

travaux, soit par le Ministre chargé des sites après avis de de la Commission Départementale 

de la nature des paysages et des sites, voire par la Commission Supérieure des sites, 

perspectives et paysages, soit par le  préfet du département qui peut saisir la CDNPS mais doit 

recueillir l’avis de l’Architecte de France. 

Le classement instaure une servitude d’utilité publique reportée dans les documents 

d’urbanisme. 

2) Analyse du dossier d’enquête publique sur la forme et sur le fond 

 

Le dossier, tel qu’il m’a été remis, élaboré par les services de la DREAL Occitanie, comprend 

toutes les pièces prévues par les dispositions de l’article R341-4 du Code de l’Environnement 

portant sur les enquêtes publiques préalables aux classements (arrêté préfectoral, rapport de 

présentation, plan de délimitation du site à classer, plans cadastraux correspondants, 

documents photographiques). 

Sur la forme, le dossier est très bien présenté et illustré de très belles photographies. 

La lecture du rapport est aisée, sa présentation attractive, son contenu pédagogique est 

compréhensible par tous. Le dossier a suscité l’intérêt du public. 

Sur le fond, je considère que le dossier de présentation est resté essentiellement descriptif, ce 

qui permettra d’apporter des aménagements qui faciliteront la fréquentation du site tout en 

respectant le caractère exceptionnel du lieu. 
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3) Déroulement de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée conformément à l’arrêté de Madame la Préfète de l’Ariège (Cf. 

annexe n°3). 

La consultation du public s’est effectuée du lundi 21 août 2017 à 9 heures au mardi 19 

septembre 2017 à 17 heures, soit durant 30 jours. 

Les lieux d’affichage concernant l’enquête ont été judicieusement choisis car ils sont 

fréquentés par de nombreux touristes (Cf. annexe n°5). 

Les insertions 15 jours avant le début de l’enquête et rappelées 8 jours après  sur deux journaux 

de l’Ariège ont bien été réalisées (Cf. annexe n°4). 

Lors de mes permanences, onze personnes ont souhaité me rencontrer. 

Ces personnes voulaient se renseigner sur le projet. 

Quatre observations ont été consignées sur le registre, une personne a déposé une lettre à mon 

intention. 

4) Analyse des observations 

Sur les cinq observations écrites, quatre ont émis des avis favorables enrichis de propositions 

favorisant un  meilleur accueil des visiteurs. 

Une personne émet des réserves sur une éventuelle remise en question de la libre circulation 

des randonneurs, une fois les sites classés. 

Les avis favorables sont motivés par l’intérêt paysager et remarquable des sites concernés et 

la nécessité de préserver ces sites. 

Les avis favorables considèrent également la possibilité de pouvoir gérer toute demande 

d’aménagement par une instruction circonstanciée qualitative, respectueuse du site et 

permettant d’assurer pour les générations futures la pérennité de la beauté de ces sites et l’esprit 

des lieux. 

Le procès-verbal de synthèse a été remis en main propre le 29 septembre 2017 au porteur de 

projet. 

Celui-ci reprend les différentes observations, propositions et demandes recueillies pendant 

l’enquête publique. Je conclue en sollicitant l’avis du porteur de projet sur toutes les 

propositions exprimées.  

Le mémoire en réponse répond point par point à toutes les observations et demandes 

exprimées. 
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Il apporte des précisions et des assurances sur les demandes formulées dans le procès-verbal 

de synthèse. 

J’ai eu l’occasion de traiter dans la première partie du rapport d’enquête les principaux thèmes 

abordés pendant la durée de l’enquête publique et l’analyse des observations émises.  

5) Concertation et information 

La concertation menée depuis quelques années par la DREAL avec les responsables de la 

commune d’Aulus-les-Bains a permis d’affiner le périmètre présenté à l’enquête publique, en 

excluant notamment des propriétés privées du périmètre du site de la vallée d’Ars. 

Néanmoins, et ce n’est pas de la responsabilité du porteur de projet (qui l’avait proposée), il 

n’y a pas eu en amont de l’enquête publique de concertation avec le public et les représentants 

élus de la commune (contrairement à d’autres procédures, les textes réglementaires ne 

l’imposent pas). 

Les personnes rencontrées au cours de mes permanences n’ont pas exprimé d’observation à ce 

sujet. 

6) Conclusions et avis du commissaire enquêteur 

 

- Vu l’arrêté de Madame La Préfète de l’Ariège en date du 27 juillet 2017, soumettant à 

l’enquête publique le projet de classement au titre des sites de la cascade et de la vallée 

d’Ars sur la commune d’Aulus-les-Bains, vu les avis au public par voie de presse et 

l’affichage de l’enquête prescrite par l’arrêté précisé (Cf. annexes n°4 et n°5), 

- Vu les pièces du dossier soumis à l’enquête publique, 

- Vu les observations recueillies sur le registre d’enquête ainsi que celles figurant sur le 

courrier reçu en mairie, 

- Vu le bilan de synthèse des observations du public, et mes observations personnelles 

(Cf. annexe n°6), 

- Vu le mémoire en réponse fourni par le porteur de projet, répondant à l’ensemble des 

questions posées (Cf. annexe n°7), 

Compte-tenu de l’analyse faite :  

- Du dossier de classement au titre des sites 

- Des demandes et observations recueillies pendant l’enquête publique  

- Des réponses et propositions énoncées par le porteur de projet dans le mémoire en 

réponse au procès-verbal de synthèse, 

Compte-tenu du respect règlementaire du dossier, de sa clarté, de sa lisibilité, 

Compte-tenu de la cohérence du projet et de la qualité de l’analyse des structures paysagères,  



  7      Enquête publique N° E17000167/31 

 

Compte-tenu de la régularité et des bonnes conditions du déroulement de l’enquête 

Compte-tenu de la visite des lieux et des entretiens que j’ai eus avec le porteur de projet, ainsi 

que les élus concernés : 

Je considère d’une part que le projet des sites à classer : 

- Répond à l’intérêt général parce qu’il représente une richesse patrimoniale et pittoresque 

exceptionnelle 

- Est cohérent par rapport aux différents documents de planification existants  

Et que d’autre part : 

- Le périmètre proposé prend en compte un large espace naturel d’une très grande qualité 

paysagère qui se déploie sur toute la vallée avec comme joyau à découvrir la cascade 

d’Ars, d’une exceptionnelle beauté qu’il est essentiel de protéger de toute détérioration, 

- Le site classé entraine une protection forte sous le contrôle de l’Etat qui garantit sa 

pérennité, tout en permettant un développement de qualité pour le territoire et ses 

habitants, 

- Le projet de classement par le fait de son label national permet de gérer chaque demande 

d’aménagement par une instruction circonstanciée de qualité, respectueuse des sites  et 

d’assurer aux générations futures la pérennité de la beauté des sites et l’esprit des lieux : 

 

J’émets 

Un avis favorable 

 Au classement au titre des sites de la cascade et de la vallée d’Ars, tel que défini dans le 

dossier sur le territoire de la commune d’Aulus-les Bains en formulant la recommandation 

suivante : 

- Qu’une réflexion puisse être engagée entre la commune, ses habitants et les pouvoirs 

publics afin de proposer des places de stationnement supplémentaires et d’accroitre les 

capacités d’accueil touristiques sur la commune d’Aulus-les Bains. 

  

À Lavelanet le 16 octobre 2017 

                                                                                                  Le commissaire enquêteur  

                                                                                                    Gérard BAUTISTA 
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